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En marge de la

«guerre de six
jours»

A fin aoüt 1967, soit trois mois ä

peine apres le debut de la «guerre de
six jours», la Croix-Rouge suisse dis-
posait d'une somme de Fr. 624 000.—
dans le cadre de la collecte en especes
qu'elle avait lancee au mois de juin
dernier en faveur « des victimes du
conflit au Proche-Orient».
Comme nous l'avons Signale dijä dans
notre edition du Ier septembre 1967,
notre Institution remit sans tarder au
Comiti international de la Croix-
Rouge, ä titre de secours d'urgence,
1000 unites de plasma dessichi
destinies ä Israel et une quantiti igale

de ce produit ä l'intention de la Syrie
et de la Jordanie, d'une valeur
globale de Fr. 100 000.—. Dans le cou-
rant du mois de juin, la Croix-Rouge
suisse procida encore ä l'envoi de
5500 couvertures, 1000 chemises de
malades et de 1800 vetements
trainings destines aux rifugiis se trou-
vant en Syrie et en Jordanie. Une
somme de Fr. 110 000.—• fut consa-
crie ä la fourniture de ces dons. A
deux reprises, soit ä fin juin et ä la
mi-aoüt, notre Societe remit au CICR
deux contributions en especes de
Fr. 50 000.— et de Fr. 100 000.— des¬

tinies ä l'achat de vivres, de tentes
et d'autres secours d'urgence ä
l'intention des rifugiis de Syrie. Le subside

de Fr. 150 000.— accordi par la
Confidiration dans le cadre de cette
action de secours particuliere — (et
qui est compris dans le total de
Fr. 624 000.— citi plus haut) —• fut
riservi ä la remise de 3000 couvertures,

8 tonnes de lait en poudre, 9,2
tonnes de lait condensi et 10 tonnes
de savon distribuis aux rifugiis en
Jordanie par les soins de la Ligue
des Sociitis de la Croix-Rouge.

A fin aoüt, alors que les programmes
d'entraide mis sur pied, dans les Pays
arabes victimes du recent conflit, par
le CICR et la Ligue battaient leur
plein, le Comite central votait encore
l'octroi d'un subside de Fr. 50 000.—
en faveur du village suisse d'enfants
Kirjath Jearim, en Israel. Ce dernier

fut cree en 1952 par un groupe
de Suisses juifs et Chretiens desi-
reux de faire quelque chose pour les
enfants juifs vivants en souvenir de
tous ceux qui etaient morts au cours
de la guerre. Le village fut congu ä

l'intention, tout specialement, d'enfants

dont le psychisme avait ete
fortement ebranle par les se jours
plus ou moins longs qu'ils avaient
faits durant la guerre dans les camps
de concentration d'Allemagne et
d'Europe de l'est.
Ce home abrite actuellement une
centaine d'enfants — filles et gar-
gons — äges de 12 ä 14 ans et dont
la plupart proviennent des pays arabes
et de milieux familiaux difficiles.
Presque tous sont intelligents et doues
mais manquent d'instruction. Au
cours d'un «apprentissage» de deux
ans, on leur inculque des notions
elementaires de lecture, d'ecriture,
de calcul, d'histoire biblique et
universelle. Iis font de la musique, du
sport, apprennent ä coudre, ä
dessiner, ä travailler le bois, le metal,
la terre glaise. Apres ces deux ans,
ils sont places dans un Kibboutz

ou d'autres ecoles et ateliers oü ils
parfont leur formation en vue de
devenir des adultes accomplis.
L'entretien et l'instruction de ces 100

adolescents coütent env. Fr. 50 000.—

par mois et le home vit essentiellement
de dons provenant de Suisse et de
l'aide que lui accorde l'organisation
« Jeune Alijah» soit la « Pro Ju-
ventute» israelienne. Or, cette der-
niere, comme d'ailleurs les autorites
et les autres organisations d'entraide
privees israelites sont mises actuellement

ä tres forte contribution et ont
de tres grands problemes sociaux ä
resoudre. La Croix-Rouge suisse a

par consequent juge indique et
opportun de repondre ä la demande
que lui adressaient «les amis du
village suisse d'enfants de Kirjath
Jearim » et de prelever une part des
fonds dont eile disposait pour venir
en aide aux victimes du recent conflit
du Proche-Orient, en vue de soutenir
une institution humanitaire ouverte,
en fait, ä des enfants «victimes de
toujours » des haines raciales qui ont
vire en conflit et eclate ouvertement
il y a quatre mois.
Le voyageur venant de Jerusalem,
empruntant la route menant vers
Ramie et Tel Aviv, passe par Fanden

village arabe d'Abu Gösch, il
y verra notamment un couvent et
une eglise construits par les Croises
au XIIIe siecle. Quittant le village,
sur la droite, il empruntera alors

un chemin grimpant jusqu'au som-
met d'une colline. Au loin, au-delä
d'une vaste plaine, il peut apercevoir
la Mediterranee.
C'est ici que se trouve, moitie a
l'ombre, moitie en plein soleil, le
village suisse d'enfants Kirjath Jearim
construit il y a pres de 16 ans.
En 1948, la premiere mesure prise
par le Nouvel Etat d'Israel qui ve-
nait de declarer son independance,
fut d'ouvrir ses frontieres a tous les
Juifs du monde qui desiraient venir
vivre sur la terre de leurs ancetres.
II en vint d'Allemagne oü les Arne-
ricains et les Russes les avaient li-
beres des camps de concentration,
d'autres pays europeens encore oü
ils avaient sejourne soit comme
refugies — ainsi en Suisse — soit
comme «personnes echangees»
comme en Hollande et au Danemark.

Au cours des annees qui sui-
virent, l'immigration ou « 1'Alijah »

d'Europe diminua. En revanche, les
Juifs en provenance d'Asie et
d'Afrique, se firent plus nombreux.
De temps a autre, un pays d'Europe
de l'est qui en principe n'autorise
par les Juifs ä emigrer, ouvrait ses
frontieres et quelques centaines de
personnes arrivaient en provenance
de Bulgarie, de Roumanie, de Tche-
coslovaquie. Puis cet afflux s'arre-
tait. Reprenait quelques annees plus
tard en provenance d'une autre
region d'Europe Orientale. Conjointe- 9





ment, Israel accueillait des Juifs du
Maroc, deTunisie, de Tripoli, d'lran,
d'Irak, deTurquie, d'Inde, du Yemen.
Ces derniers apportaient avec eux
tout un bagage de culture ances-
trale, de traditions religieuses, mais
aussi les habitudes de vie primitives,
de rigueur dans les deserts arabes,
ainsi que les formes de vie prole-
taires des ports nord-africains: un
mode de pensee tres moderne allie
ä des coutumes patriarcales et ä
des superstitions moyenägeuses.
La premiere et plus importante täche
du Nouvel Etat d'Israel consiste ä

former, ä partir de ces groupes eth-
niques et d'individus si divers, un
peuple, une nation au sein desquels
chacun puisse contribuer ä la
culture generale de la maniere qui lui
est propre et dans le cadre de ses
traditions. L'integration est parti-
culierement difficile pour les Juifs
venus des pays orientaux, d'Inde et
du Yemen. Ne connaissant generale-
ment que des manieres de vivre tres
primitives et archaiques, ils se

trouvent soudain transplants dans
un Etat occidental moderne dont le
mode de pensee, le rythme de vie
leur sont totalement etrangers et qu'ils
ne desirent souvent pas adopter.
La fagon de travailler, la position
de la femme dans la famille et en
public, le probleme de l'instruction
scolaire des enfants, les formes de

la religion, la responsabilite individuelle

du citoyen d'un pays demo-
cratique: autant de questions qui ne
peuvent etre resolues du jour au
lendemain.
II est fort probable que la nouvelle
generation ne connaitra plus les pro-
blemes des parents. C'est pourquoi
il est particulierement important
d'accorder la plus grande attention
ä la formation, ä l'education des
enfants.
Alors que certains, selon le milieu
dont ils proviennent, s'adaptent sans
difficultes aux systemes en vigueur
en Israel, d'autres par contre
manquent absolument des bases qui
leur permettraient de suivre l'en-
seignement normal.
Cette carence concerne en premier
lieu les enfants nouvellement emigres

des pays orientaux et d'Afrique
du Nord. La plupart d'entre-eux sont
issus de families tres pauvres n'ac-
cordant pratiquement aucune
importance ä l'instruction de leurs
enfants, surtout s'il s'agit de filles.
Dans leur pays d'origine, oü la sco-
larite n'est en partie pas obligatoire,
ils n'ont jamais ete ä l'ecole ou tres
irregulierement seulement.
Mais il est d'autres enfants encore
qui bien qu'ils soient nes en Israel de-
meurent en retard sur le plan de leur
developpement intellectuel. Ce sont
souvent des enfants d'emigres anal-

phabetes qui ne peuvent de ce fait
procurer ä leurs descendants les bases
necessaires ä leur developpement
ulterieur. A l'ecole, ces derniers de-
meurent de mauvais eleves, jus-
qu'au jour oü les difficultes se sont
accumulees au point d'en faire des
elements presentant des problemes
educatifs.
C'est ä ces enfants que le village
de Kirjath Jearim ouvre actuelle-
ment ses portes. II est faux de penser

que les enfants qui sont de mauvais

ecoliers pallieront d'eux-memes,
au cours des ans, leur manque
d'instruction. C'est le contraire qui
arrive: les lacunes scolaires s'appro-
fondissent de jour en jour et tot ou
tard provoquent les reactions neu-
rotiques propres aux enfants in-
adaptes.
A des enfants qui bien que normale-
ment intelligents ne sont pas ä

meme de suivre l'enseignement
scolaire classique, les pedagogues de
Kirjath Jearim s'efforcent d'incul-
quer l'instruction de base qui leur
permettra de faire malgre tout leur
chemin dans la vie, et de vivre une
existence digne de ce nom.
En sa qualite d'organisation judeo-
chretienne, le village d'enfants de
Kirjath Jearim forme aussi un
element de la collaboration religieuse
et confessionnelle si necessaire au-
jourd'hui.

Simi et Yehuda

Simi aime ä s'occuper au refectoire;
il lui plait de dresser joliment la
table, de presenter les plats avec
goüt, de les servir avec soin. Lors-
qu'un höte de passage prend place
ä l'une des tables, eile lui reserve
son plus charmant sourire et s'ef-
force de lui plaire. Simi est aujour-
d'hui bien developpee pour ses 14

ans; eile veille ä sa mise. Les filles
l'aiment bien, les gargons l'admirent!
A l'ecole, eile fait preuve d'un zele
tout particulier et les resultats qu'elle
obtient sont aussi encourageants
pour eile que pour son maitre.
Yehuda, son frere a un an de plus
qu'elle, mais il est plus faible et
moins developpe que sa sceur. Lui

aussi s'est bien adapte, fait preuve
de zele, se donne de la peine ä l'ecole.
Neanmoins, il reussit moins bien que
sa cadette.
L'on a peine ä croire qu'il y a un
an et demi, ces deux enfants nes en
Israel etaient consideres comme des
enfants « tristes et depressifs, vivant
dans un monde obscur et cruel et



qui, de deception en deception, en
etaient arrives ä se replier entiere-
ment sur eux-memes et ä cacher
toute reaction emotionnelle». L'on
disait encore ä leur sujet: « ils con-
siderent le monde des adultes comme
une source de danger dont ils ont
peur et se mefient ». Le seul facteur
encourageant etait qu'ils recher-
chaient ouvertement de l'aide afin
de sortir de leur monde de dangers.

Simi explique ceci au psychologue:
« ä la maison, ce sont des querelies
continuelles. L'on nous renvoie d'un
endroit ä l'autre. Notre pere et notre

mere sont separes depuis trois ans.
Notre .mere vit ä Afula avec notre
grand-mere. Elle nous a jetes hors
de la maison en nous disant qu'elle
nous brülerait si nous revenions.
Notre pere dit qu'il voulait donner
de l'argent ä notre mere mais qu'elle
n'en veut pas. Notre pere est chauffeur

ä l'armee. II n'a pas de maison.
Nous ne pouvons vivre chez lui.
L'annee passee, je ne suis jamais
allee ä l'ecole. Personne ne s'occupe
de moi, personne ne m'aide... »

Aujourd'hui, cependant, ä Kirjath
Jearim, Simi a trouve des gens qui
veulent l'aider. D'emblee, eile a reagi

et si bien que l'an prochain dejä eile
pourra entrer dans une ecole de
Kibboutz oü eile poursuivra sa
formation.

Yehuda, en revanche, fait des pro-
gres plus lents. II n'a pas encore
entiere confiance dans la main se-
courable qui se tend vers lui. II ne
trouve pas qu'apprendre c'est si
simple que cela. II devra demeurer
un an encore ä Kirjath Jearim.

(D'apres un article paru dans
le N° 37, 1966, de « Schweizer
Jugend - Elternbeilage ».)

Croix-Rouge et
Bouclier-Rouge
de David

Rosmarie Lang

Le conflit qui eclata au Proche-Orient
entre les Pays arabes et Israel sou-
leva dans l'opinion publique une question

dont seuls les milieux Croix-
Rouge se preoccupaient auparavant:
celle de l'emploi du Bouclier-Rouge
de David comme signe de reconnaissance

par la Societe nationale de
Croix-Rouge d'Israel. Le «Magen
David Adom», du nom que porte
cette derniere, n'a pas encore ete
admis au sein de l'organisation jnon-
diale de la Croix-Rouge internationale

et n'est egalement pas membre
de la Ligue des Societes de la Croix-
Rouge. Le public croit communement
qu'il s'agit lä d'une discrimination
faite ä l'egard d'Israel et reproche
ä la Croix-Rouge internationale de
violer ainsi le principe de l'impartia-
lite. Qu'en est-il en realite?

Avant meme que ne se reunisse ä

Geneve, en 1863, la premiere Conference

de la Croix-Rouge, l'on avait
ä plusieurs reprises dejä presente un
postulat visant ä introduire un
embleme protecteur general pouvant
etre utilise par les ambulances et les
installations servant au transport et
aux soins des soldats blesses et ma-
lades. Ici et lä, cet embleme avait
meme ete introduit sous une forme
ou sous une autre. La Conference
Croix-Rouge de Geneve ne decida
done en fait rien de nouveau en soi
en prenant la resolution suivante:

«Ils (les infirmiers volontaires)
portent dans tous les pays comme
signe distinctif uniforme, un brassard
blanc avec une croix rouge. »

Par la suite, la Conference diplomatique

de 1864 adopta cet embleme de
reconnaissance pour les drapeaux et
les brassards, ainsi que le precise
l'article V de la « Convention pour
l'amelioration du sort des blesses et
militaires dans les armees en cam-
pagne ». Des lors, la croix rouge sur
fond blanc est toujours et immuable-
ment demeuree le signe protecteur
reconnu par la Premiere Convention
(art. 38 de la Convention de 1949).
Neanmoins, des exceptions ont ete
tolerees depuis 1929; il s'agit de
l'embleme du croissant rouge, d'une part,
de celui du lion et du soleil rouges,
de l'autre.
Les quatre Conventions de Geneve
etant des contrats d'Etat, il appar-
tient aux gouvernements signataires
d'en determiner le contenu et de
definir entre autres le signe protecteur

international. Lors de la Conference

diplomatique de Geneve de
1949, le rejet de la proposition
presentee par Israel visant ä reconnaitre
egalement le Bouclier-Rouge de David

comme embleme protecteur fut
decide au vu de 1'opposition faite par
les Etats representes ä cette Conference.

Cette decision ne pourrait etre
revue que lors d'une Conference di¬

plomatique ulterieure, en liaison avec
une eventuelle revision des Conventions

de Geneve.
Par ailleurs, il convient de preciser
que 1 'Etat d'Israel a signe les
Conventions de Geneve auxquelles il est
par consequent partie au meme titre
que ses pays voisins et qu'il a du
reste respectees. Lors de la ratification

de la Convention relative ä
l'embleme protecteur, Israel a
neanmoins observe une reserve. Pour au-
tant que nous le sachions, le service
sanitaire de l'armee israelienne n'ar-
bore aueun des signes protecteurs
reconnus mais le Bouclier-Rouge de
David. II respecte en revanche
l'embleme protecteur de ses adversaires.
Si la reglementation relative ä
l'embleme protecteur, qui fait partie du
droit international, est une chose, la
question que pose la reconnaissance
d'une Societe nationale de Croix-
Rouge — en 1'occurrence le « Magen
David Adom » d'Israel —, en est une
autre qui, eile, depend du droit propre
de la Croix-Rouge. Ce dernier veut
que toute Societe nationale de Croix-
Rouge soit reconnue par le Comite
International de la Croix-Rouge, ä
Geneve. Elle devient alors membre
de la Croix-Rouge internationale
(l'organisation universelle de la Croix-
Rouge) et peut des lors etre admise
au sein de la Ligue des Societes de
la Croix-Rouge (la federation ,mon-
diale et l'association faitiere des So-
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